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TRIBunAL 1·:n.TE D~S r!OUV~LU~S flJ.'~BRIDEG • 

D I: Cl::; I 0 H. 

W 'l'RIJ3UL4J~ !.IIXTE : 

Attendu (lU 'une contestation s 'est elev(~e entre l' indigene 
lili:Li\U KOTIAI',ii\, le jeune, et les indlGenes des villages de 
INAU,I'TGmrL\ et r;.,;j\L£;T, d 'une part, et les inc.lig,::nes des villages 
de:1.OArTIEL et L/IBONGT./\Uil, cl' 8utl'e part, pour la possession d 'une 
terre sise a Tanna. 

Attendu Que le Tribunal, saisi de cette affaire yur lettl'e 
en date du ,± jUillet 1953 de iti. le Delegue Bri tannique de la 
Cil'conscription des Iles du Sud, estime necessaire, avant de 
statuer, et ce d'accord 8vec l'article 3 du Reglement Conjoint 
No.4 de 1946, qu'une entluGte soit faitesur place par les soins 
de l'Avocat des Indigenes, • 

1.-

DECIDg: 

Me. Rene PUJOL, Avocat des Indigenes ad hoc, se rendl'a a 
Tanna par la premi~re occasion utile a l'effet de 
recueillir sur place tons renseignements notamment aupl'es, 
des pOl'ties en cause dans l'affaire ci-dessus, 

2.- Dit qu'il devra en outre se renseigner : 

3.-

1&. sur l'emplacement des villages nL,LANGm~IA, 
n:'ALET, . LO.l\HIEL et L./\BONGTi\U./\. 

2 0 
• sur I' impor tance de leur popula ti on, 

3°. sur 1 'orieine de leur peuplement, 7 

LlO sur l'emnlacement et l'etendue des jardins, 
Dlant;t1ons et eutres cultures creees et exploitees par 
ies indigenes de ces villages. 

Lie. PU~IOL conSigners dans un rapport le resul tat de son 
enouete et deDosera ce rapport devant le Tribunal iilixte. 

~ . 

port-Vila, le 27 aoUt 1953. 

Le Jue;e Brit annique : 
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Le Juce Frangais: 
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